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Commission des questions sociales, de la santé  
et du développement durable 
 

Sous-commission sur la charte sociale européenne  
 
 

Projet d’ordre du jour1 
 

de la réunion qui se tiendra à Strasbourg 
le jeudi 25 avril 2013 de 9h à 10h [Salle 7] 
 
 
1. Ordre du jour 
 [AS/Soc/CSE (2013) OJ 02] 
 
 Adoption du projet d’ordre du jour 

 
 

2. Procès-verbal 
 [AS/Soc/CSE (2013) PV 01] 
 
 Approbation du projet de procès-verbal de la réunion tenue à Strasbourg, jeudi le 24 janvier 2013 
 
 
3. Programme de travail 

[AS/Soc/CSE (2013) 01] 
 
. Approbation du nouveau mandat de la sous-commission 
 
. Echange de vues sur le programme de travail proposé par le président 
 

 
 
 
 

                                                           
 

 
1Ce projet d’ordre du jour, adressé aux membres titulaires et suppléants de la  

sous-commission sur la charte sociale européenne, tient lieu de convocation à la réunion 
 

Copie aux Secrétaires des délégations nationales, d'observateurs 
et de partenaires pour la démocratie et des groupes politiques 
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4. L’organisation d’ateliers de développement de capacités sur la mise en œuvre des droits 

sociaux 
 [AS/Soc/CSE (2013) 02] 
 

Echange de vues avec la participation de Mme Danuta Wiśniewska-Cazals, Service de la Charte 
sociale européenne et du Code européen de sécurité sociale, Conseil de l’Europe 

 
 
5. 2ème Conférence du Conseil de l’Europe des ministres responsables de la cohésion sociale  

« Bâtir un avenir sûr pour tous », Istanbul, Turquie, 11-12 octobre 2012  
  
 Rapport de la conférence par Mme Carina Ohlsson 
 
 
6. Questions diverses 
 
 
7. Date et lieu de la prochaine réunion 


